
Assemblée générale Ordinaire Leader France

17 et 18 juin 2003 

Conseil Régional du Limousin

Présents :

Robert SAVY, Président du Conseil Régional du Limousin

Yves FURET, Président de l’Association Leader France 

Christian AUDOUIN, Trésorier de l’association Leader France

Jean-Paul STORAI, Directeur du développement agricole et rural Conseil général de l’Hérault
Marcel DENIS, Chargé de Mission au Conseil général de la Creuse 

GAL Nord Martinique : Michel THALMENCY

GAL Pays d’Aurillac : Bernard MAGNAUDET, Chef de projet

GAL Pays de Bruche Mossig Piémont : Josiane PODSIADLO, Chargée de Mission

GAL Pays de l’Est Creusois : Patrick BERNARD, Directeur

GAL Pays Lunévillois : Jennifer CARDONNE, Chargée de Mission

GAL Pays Mellois : Jean-Marc NADAL, Chargé de Mission

GAL Millevaches : Jean-Pierre POTVIN, Chargé de Mission

GAL Nord Martinique : Dominique DESTIN, Chargé de Mission

GAL AMIE : Sabine RICARD
GAL AMIE : Jacques BIGARD

GAL Bocage Bourbonnais : Muriel HASCOUET
GAL PNR Volcans d’Auvergne : Yann GEINDRAUD

GAL Bocage Bourbonnais : Yveline DUBILLON

GAL Pays de Guéret : Jean-Pierre SIMON, Président

GAL Pays de Guéret : Philippe PONSARD

GAL Châtaigneraie Limousine : Bruno PICAT, assistant tourisme 

GAL Pays de Vannes : Anne-Cécile BELLAZREG
GAL Pays d’Auge : Emmanuel BELLET

GAL Monts du Lyonnais : Cécile GUYOT, Chargée de Mission

GAL Pays l’Est Creusois : Jacques BRUNET, Président

GAL Pays d’Alençon : Patricia JULIENNE
GAL Beaujolais vert : Danielle CHUZEUILLE
GAL Rhône : Pierre THILLET

GAL Artois Lys : Sandrine COURSAGER

GAL Pays d’Auge : Joël COTTE, directeur Financier CCI du pays d’Auge

GAL Pays d’Auge Elisabeth CHEVALIER, Chargée de Mission

GAL Pays de Tulle : Cécile DEZON, Assistante de gestion C.C. de Tulle
GAL Pays de Tulle : Didier BERTHOLY, Animateur Leader +

GAL Noyonnais Ressontois :Véronique MARTIN, Chargée de Mission

Delphine POULAIN, Chargée de Mission
GAL Pays de Lunevillois : Daniel GAUTRIN

GAL Meuse et Rognon : Jean-Patrick BOUVARD, chef de projet

GAL Hérault : Frédérique VERNET
GAL Pays du Bessin : Vincent LOPEZ
GAL Nord Haute Vienne : Marie Laure BREGERE, Chargée de Mission

GAL Pays de Brocéliande : Yves MARTIN, Animateur

GAL Livradois Forez : Eric COURNUT

GAL PNR Brenne : Stéphane ARCOPELLI, Animateur 

Guy LARDINOT, 

Jacques PIGNOLET, Conseil Général de l’Aude

Anne THEVENET, Conseil Général de Haute Vienne
Sylvie GARRAUD, Conseil Général de Haute Vienne

Assistaient également à la réunion : 

Pascale DOUCET, Conseil Général de la Creuse

Isabelle ROBINOT BERTRAND, Unité Nationale d’Animation

Pascal ROUMEGUERE, RCT, Unité Nationale d’Animation
Christophe BERNARD, CNASEA

Chantal MOREAU, DATAR
Excusés :

GAL Centre Bretagne : Régine BOUARD, Directrice du Pays COB
GAL Pays Rochefortais : Claude CHAMPAGNE, Président

GAL Pays d’Ariège : Brigitte RAVE Coordinatrice

GAL Sud Mayenne

GAL Pays des Abers

GAL Pays d’Argentan

GAL pays de Ploërnel, : Maurice MELLOIS, Président

GAL pays de Châteaubriant : Dominique CASTELIN, Assistante de Gestion

Le Président FURET ouvre la séance, il remercie le Conseil Régional du Limousin d’avoir hébergé l’Assemblée Générale de l’Association Leader France et il propose au Président SAVY d’intervenir en ouverture des travaux.
Le Président SAVY prend la parole et il salue le travail effectué par Leader France qui lui parait indispensable pour exprimer les réactions et les besoins des groupes d’Action Locale qui sur le terrain sont en charge de la mise en œuvre de la procédure leader.
Le Président SAVY, au sein de l’association des régions d’Europe, est placé à un poste privilégié, d’acteur et d’observateur de la politique européenne d’appui au développement régional, essentiel au développement des régions qui connaissent des retards de développement. Selon lui, la pratique Leader inspire de plus en plus les systèmes d’aides européennes et les apports et les évaluations du Programme d’Initiative Communautaire leader, seront pris en compte dans la réforme des aides communautaires après 2006.

En conclusion, il souhaite que les travaux de l’Assemblée Générale soient fructueux, en dépit des difficultés bureaucratiques rencontrées par les Groupes d’Action Locale, car leader + peut aider à la réalisation de projets innovants et contribuer à améliorer les dispositifs d’aide au développement local.
Le Président FURET remercie le Président SAVY qui se retire et l’on passe aux questions de l’ordre du jour.

Le Président FURET donne la parole à M. THALMENCY pour le rapport d’activité :
I. Activités nationales :

- en 2002 : 

- Le 18 juin 2002, une réunion a été organisée au Sénat pour relancer les activités de l’association Leader France, Yves Furet a été désigné, à la suite de l’indisponibilité de Pierre Desrozier, Président par intérim.

- L’association a été reconnue immédiatement par les autorités nationales et a été invitée à participer en sa qualité aux comités nationaux de sélection et de gestion des programmes Leader + :

- le 2 juillet 2002 (comité de sélection)

- le 19 décembre 2002 (comité de sélection)

- mars 2002 (réunion préparatoire)

- le 6 juin 2003 (comité de gestion).

- Le 5 septembre 2002 le bureau s’est réuni au siège de l’Association Des Communes de France,               264 courriers ont été envoyés aux Groupes d’Action Locale Leader 2 et Leader +, les invitant à s’acquitter de leur cotisation 2002 pour régulariser leur adhésion ou adhérer.

le Président Yves Furet en sa qualité de président par intérim a proposé de convoquer une assemblée générale ordinaire et une assemblée générale extraordinaire afin :
- de modifier les statuts,
- de nommer un bureau.
- le 22 octobre 2002, les assemblées générales ordinaires et extraordinaires ont eu lieu à la Maison de L’Alsace à Paris.

Lors de l’assemblée générale extraordinaire, les statuts de l’association ont été modifiés, élargie son action pour admettre les organismes gestionnaires comme membres actifs.

Au cours de l’assemblée générale ordinaire le rapport financier de l’Association a été présenté et approuvé, un nouveau bureau a été élu, il est composé ainsi : 

· Monsieur le Président du GAL Millevaches

· Monsieur le Président du GAL du Pays Lunévillois

· Monsieur le représentant du Conseil général de l’Hérault

· Monsieur le Président du GAL du Pays Bruche Mossig Piémont

· Monsieur le Président du GAL du Pays d’Aurillac

· Monsieur le Président de la Communauté de Communes Nord Martinique

· Monsieur le Président du GAL du Pays Mellois

· Monsieur le Président du GAL du Noyonnais Ressontois
Yves Furet a été désigné Président de l’association

- Leader France a participé à la rencontre nationale Leader + organisée à Nogent le Rotrou les 3, 4 et 5 décembre 2002 par la DATAR et le CNASEA.

A cet occasion : 

- L’Association a envoyé aux membres des Groupes d’Action Locale Leader + un questionnaire pour mieux les connaître et apprécier le type de problèmes rencontrés dans la mise en œuvre du programme. Les résultats de l’enquête ont été présentés à Nogent le Rotrou (39 Groupes d’Action locale ont répondu).

- une plaquette décrivant les buts et les objectifs de l’association a été élaborée par un groupe technique restreint (Hérault, Conseil Général de la Creuse et Leader Millevaches), elle a été éditée à 1000 exemplaires et distribuée au cours des rencontres.

- en 2003 : 

- Le 8 avril 2003, le bureau de l’association Leader France s’est réuni à la maison du Limousin à Paris. Leader France compte 36 adhérents. Pour cette réunion, il a été envoyé aux membres des Groupes d’Action Locale un questionnaire sur leur programmation et le règlement 1685/2000 et connaître leurs difficultés. L’Association Leader France a interrogé la DATAR et le CNASEA (courrier du 18 avril 2003) sur les points suivants :

- article 12 règlement (CE) n°1685/2000 : éligibilité des opérations en fonction de la localisation

- prise en compte du bénévolat valorisé,

- prise en compte de la rétroactivité des dépenses,

- opération générant des recettes,

- difficultés des groupes en phase de conventionnement.

Ce même jour, l’Association Leader France a reçu deux représentants de la DATAR et du CNASEA pour évoquer les points techniques cités précédemment.

- Le 20 février 2003, le Président de l’association a proposé à la Datar et au Cnsasea d’organiser une foire aux projets de coopération transnationale en vue de permettre aux Groupes d’Action Locale français, d’accéder plus facilement à la coopération et aux échanges internationaux, but fondamental de la procédure Leader +.

- L’Association a envoyé un courrier à la DATAR et au CNASEA en date du 26 mai 2003 pour manifester le mécontentement des Groupes d’Action Locale concernant le risque de dégagement d’office et répercuter les difficultés rencontrées par les Groupes d’Action Locale.

- Le bureau a organisé l’Assemblée Générale grâce au dévouement d’un groupe restreint (Millevaches, Couleur d’Orb (Conseil Général de l’Hérault), et le Conseil Général de la Creuse).

L’association représentéE par son Président assisté de M. Storai et de M. Bassede a participé au comité de suivi national leader + du 5 juin 2003 où elle a exprimé le point de vue des groupes d’action locale.

II. Activités internationales : 

- L’association représentée par M.Denis et J.Cardonne a participé à la foire à la coopération transnationale organisée à Cork par le réseau des Groupes d’Action Locale irlandais les 21 novembre 2002. Cette rencontre extrêmement intéressante par son organisation et les contacts qu’elle a permis.

- M. Denis et J.P. Storai ont représenté le Président à la réunion du bureau d’Elard tenue à Madrid le 14 janvier 2003. L’Espagne, l’Italie, le Portugal et l’Irlande étaient représentés. Il a été décidé de la relance de l’association et d’actions, fixation des cotisations, réunion d’une assemblée générale, intervention auprès des instances communautaires pour faire connaître Elard et défendre les intérêts des Groupes d’Action Locale.

Christian AUDOIN présente le rapport financier de l’Association Leader France : 

L'activité de l'association était en sommeil depuis le début de l'année 2001.

Il n'y a eu que quelques mouvements financiers en fin d'année 2002.

Les dépenses se résument en frais financiers de tenue de compte : 1,80 € pour l'année.

Les recettes sont les cotisations des membres de l'association : 21 membres étaient à jour de leur cotisation 2002 au 31 décembre..

Le solde du compte chèque postal s'élève à 34 916,72 € au 31 décembre 2002.

L'état de la trésorerie peut donc se résumer ainsi :
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Yves FURET présente le rapport moral :

La procédure Leader a fait ses preuves avec Leader 1 et leader 2 au plan local, national et européen de son intérêt comme catalyseur et révélateur des potentiels d’un territoire.

L’esprit Leader : la démarche du « bas vers le haut » a été repris dans la plupart des procédures d’appui à l’émergence de projet sur un territoire par exemple avec « les pays ».

Au niveau européen, c’est la même démarche qui a été retenue dans les Programmes d’Initiative Communautaire Equal ou Interreg et on remarque dans une période où les fonds « mainstream » ont été stabilisés, l’augmentation des fonds que la commission a affecté aux Programmes d’Initiatives Communautaires de la phase 2000-2006, au point que certains observateurs pronostiquent que ce « modèle leader » inspirera la nouvelle politique européenne d’appui au développement local après 2006 et avec M. Saublens, demain, nous aurons l’occasion de vérifier ce point.

Lors de l’assemblée générale du 22 octobre 2002, où je succédais à Pierre Desrozier, Président Fondateur de Leader France, j’indiquais les orientations que nous comptions suivre et les questions qui se posaient à ce moment là pour relancer l’association en sommeil depuis plusieurs années.
1er axe majeur : remise en fonctionnement de l’association : Comme le rapport d’activité vient de le décrire les organes de l’association ont fonctionné correctement, le bureau s’est réuni trois fois (dont une fois par téléphone) et c’est quasi journellement que nous avons été amené à nous parler entre membres actifs du bureau. Le bureau recomposé en début d’année 2003, a adopté des axes de travail clairs, en particulier sur le rôle que l’association entend jouer dans le cadre de Leader + :

- Favoriser l’émergence d’un groupe de pression influent et écouté, représentant indépendant des GAL français

- Permettre, en collaboration avec les instances nationales et en particulier avec l’unité nationale d’animation Leader, la mise en œuvre de « journées techniques », consacrées à des actions précises


- Etre présent dans les instances européennes, et en particulier au niveau de l’association européenne ELARD, créée en 1997 dont la Présidence est assurée par le Président du réseau national italien.
2ème axe : l’appui à la mise en œuvre de la procédure leader + : L’association et son président ont participé aux réunions des comités de suivi Leader +, cette instance nationale est un lieu d’information privilégié, elle est également une tribune dans laquelle nous pouvons exprimer les inquiétudes des Groupes d’Action Locale ce que j’ai fait le 6 juin.

Félicitons nous d’abord du fait que pratiquement 100 GAL ont aujourd’hui signé leur convention avec l’organisme de gestion, et peuvent donc concrétiser par la programmation leur projet de territoire. Les échéance de fin d’année et le couperet du « dégagement d’office s’annoncent difficiles, mais la progression des paiements amorcée fortement au premier semestre 2003, si elle se poursuit permettra peut être de limiter les dégâts.

Nous devons, également et sans complaisance dresser l’état des lieux des difficultés que les collègues rencontrent sur le terrain :

- lenteur de la sélection,

- lenteur de la signature des conventions,

- inquiétude du nombre de convention non signés,

La lenteur de la sélection des Groupes d’Action Locale, les incertitudes sur le régime juridique applicable aux structures porteuses ont eu des répercussions sur la mobilisation de certains groupes d’Action Locale, nous le verrons dans le compte rendu du dernier comité de suivi, qui expliquent en partie les difficultés dans la signature des conventions, ce qui justifie une inquiétude réelle quant au nombre de conventions non signées et corrélativement le nombre de connexions effectives à Presage.

Nous devons souhaiter qu’avec la mise en place enfin effective de l’Unité Nationale d’Animation, les Groupes d’Action Locale bénéficient d’un appui technique indispensable.

Des difficultés techniques sont apparues au fur et à mesure de la mise en œuvre, j’en ai listé quelques unes :

- l’application de l’article 12 du règlement 1685/2000 sur la territorialité des actions des Groupes d’Action Locale, et l’éligibilité de frais pour des opérations se déroulant partiellement en dehors de la zone du Groupe d’Action Locale,

- Bénévolat valorisé, application d’un barème national, l’association a proposé le 18 avril 2003 un barème national à la DATAR.

- Comptabilisation des recettes générées par certaines opérations, qui doivent être retirée de la base des dépenses éligibles,

- Prise en compte des opérations rétroactives qui sont éligibles à partir de la date de présentation du DOCUP national à Bruxelles en juillet 2001 pour une durée limitée.

Nos débats, seront tout à l’heure, l’occasion de réponses de clarifications, en tout cas d’échange entre les Groupes d’Action Locale et les autorités de tutelle du programme c’est bien là une vocation première de l’association.

Mais aujourd’hui, je pense que nous devons aussi réfléchir à d’autres problèmes non moins importants par exemple :

- l’application du profil de Berlin, et du dégagement d’office : comment éviter les difficultés qu’entraînerait sur le terrain une application autoritaire de la règle acceptée par les Etats membres de l’union ?

En appui à mon courrier du 26 mai 2003, je suis intervenu lors du dernier comité de suivi pour que les Groupes d’Action Locale qui sur le terrain débutent à peine leur programmation ne soient pas pénalisés injustement.

Comment donner à nos collègues des règles claires qui leur permettent de répondre rapidement et de manière fiable aux porteurs de projet en appliquant les règles figurant dans le guide de procédures ?

Bien des questions se posent, j’espère que l’unité d’animation se saisira de cette question de l’assistance technique aux Groupes d’Action Locale et que les animateurs comme leurs présidents pourront trouver les réponses aux questions du quotidien.

Enfin la coopération transnationale, c’est là une expérience majeure de leader + comme de tous les programmes d’initiative communautaires, pour lequel je rappelle que le programme français a réservé 15% de son enveloppe, nous sommes quasiment à la mi parcours du programme, il serait urgent d’aider les Groupes d’Action Locale dans leur recherche de partenaires et le montage de projets dont on sait combien ils sont difficiles à imaginer et également à gérer. Nous avons des idées et des propositions à faire dans ce domaine que nous mettrons bien volontiers si elle le souhaite à disposition de l’UNA, demain M. Moreno de la RED espagnola de desarollo rural (réseau espagnol de développement rural qui rassemble 180 structures GAL ou assimilées) nous présentera un certain nombre de propositions des Groupes d’Action Locales espagnoles. Ceci n’est qu’un ébauche dans ce qui pourrait être fait en appui avec les Groupes d’Action Locale qui doivent nouer des contacts à l’étranger, c’est à mon avis l’un des défis majeurs lancés à L’UNA.

Au plan interne : mise en œuvre de la procédure administrative, financière et externe coopération transnationale, les chantiers où il faut faire preuve d’intelligence et d’innovation ne manquent pas, à sa place votre association s’est efforcée de faciliter les choses, elle a apporté des idées et des projets et s’est située de manière positive.

Je souhaite que davantage d’entre vous rejoignent l’équipe qui a travaillé en 2001 et 2002. Je lance donc un appel à la bonne volonté, il y va de notre représentativité, que la petite équipe qui s’est mobilisé pour animer la suite de l’action de P. Desrozier qui vous rend compte, aujourd’hui souhaite être relayée et intégrer des énergies nouvelles.

Débat : 
Après l’exposé des rapports d’activité, financier et moraux, le Président FURET propose à l’Assemblée d’ouvrir le débat.

Les interventions Sylvie GARRAUD du Conseil Général de la Haute Vienne, d’Eric COURNUT du Groupe d’Action Locale Livradois Forez, et d’Yveline DUBILLON du Groupe d’Action Locale bocage bourbonnais insistent sur l’intérêt d’avoir une structure associative représentative des Groupes d’Action Locale qui puisse engager des actions auprès des pouvoirs publics pour faire face à telle ou telle difficulté dans la mise en œuvre et proposer des solutions au nom du réseau actif des Groupes d’Action Locale.
Le Président remercie les participants et comme plus personne ne demande la parole, il soumet au vote :
- le rapport d’activité,

- le rapport financier,

- le rapport moral.

Il n’y a pas d’abstention, ni de vote contre, les rapports d’activité, financier et moral sont adoptés à l’unanimité.
Renouvellement du bureau :

Le Président FURET sollicite les divers collèges pour connaître les défections ou les candidatures nouvelles : il n’y en a pas.

Au titre du collège n°1 : GAL (6 représentants) :
· Noyonnais Ressontois

· Pays Bruche Mossig Piémont 

· Pays Lunévillois

· Pays d’Aurillac

· Millevaches

· Pays Mellois

Au titre du collège n°2 : Organismes gestionnaires (3 représentants) :
· Conseil général de la Creuse

· Conseil général de l’Hérault

· Communauté de Communes Nord Martinique

Au titre du collège n°3 : Membres associés (1 représentant) : il n’y a pas de candidat, le poste est vacant.
M. MAGNAUDET, Groupe d’Action Locale d’Aurillac, informe l’Assemblée Générale qu’il souhaite redevenir membre.

M. THALMENCY est candidat au poste de Vice-Président laissé libre par le Groupe d’Action Locale d’Aurillac.
Mme CHUZEVILLE, Présidente du Groupe d’Action Locale du Beaujolais vert, souhaite être associée aux travaux du bureau.
Le bureau est constitué et présenté à l’Assemblée Générale comme il suit :
	
	M. Yves FURET, Vice - Président du Conseil Général de la Creuse

	
	

	
	M. Christian AUDOUIN Président du GAL Millevaches en Limousin, Trésorier

	
	M. Raymond RECEVEUR, Président du GAL Lunévillois, Secrétaire

	
	M. Klébert MESQUIDA, Représentant le Conseil Général de l’Hérault

	
	M. Alain FERRY, Président du GAL Bruche Mossig Pièmont

	
	M. Michel THALMENCY, Président de la Communauté de Communes Nord Martinique

	
	

	
	M.Eric GAUTIER, Président du GAL Pays Mellois

	
	M. Pierre VAURS, Président du GAL Noyonnais Ressontois

	
	M. René SOUCHON, Président du GAL du pays d’Aurillac


La composition du bureau est approuvée à l’unanimité par l’Assemblée Générale.
L’ordre du jour étant épuisé, le Président FURET clôture l’Assemblée Générale 2003 et il demande aux membres du bureau de se rassembler et une réunion est organisée dans la salle de presse.
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